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Mesures à prendre:
Les participants sont invités à examiner la proposition reproduite dans le présent document. 

Planification et mise en oeuvre de Plans nationaux de développement des télécommunications dans les zones rurales ou isolées 

Considérant (page 13)

c)
que ces activités sont absolument indispensables pour l'amélioration de la qualité de la vie humaine dans les zones rurales ou isolées ainsi que pour le développement des pays, notamment dans ceux où une grande partie de la population vit dans des zones rurales ou isolées.

Recommande (page 14)

a 7)
envisagent de faire appel à un mécanisme de financement du service universel, pour encourager les investissements et la mise en place de services de télécommunication dans les zones rurales ou isolées;

Incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer divers secteurs dans les zones rurales ou isolées.

Recommande (page 16)
7)
encouragent la mise en place de publiphones et de télécentres communautaires polyvalents, en fixant des objectifs spécifiques au titre des politiques générales en matière de service universel et en envisageant de faire appel à un Fonds pour le service universel.

Mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen d'encourager l'extension des services de télécommunication aux zones rurales ou isolées.

2
prennent des mesures pour faire en sorte que ... (page 18)

d)
l'accès à l'Internet et à d'autres applications peut être encouragé (nous ne pouvons pas indiquer de techniques préférées).

Possibilités existantes de financement de projets et programmes de télécommunication dans les zones rurales ou isolées (page 19)

a)
qu'il n'est pas tout à fait exact de dire que la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales ou isolées est rentable, étant donné que les télécommunications ne sont pas couramment utilisées dans certaines zones et qu'il faudra du temps pour stimuler la demande. Dans les zones rurales très pauvres, les critères d'accessibilité économique ne justifient peut-être pas une demande tangible. Cependant, on peut considérer que les télécommunications rurales seront rentables avec le temps, même dans les zones où il existe une forte demande potentielle.

Recommande (page 20)

(
la création d'un Fonds pour le service universel financé par les prestataires de services de télécommunication.
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